
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE19588

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

insertion professionnelle
Question écrite n° 19588

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
situation financière des missions locales. Dans un contexte économique peu favorable à l'emploi, ces missions
assurent un travail essentiel d'insertion professionnelle des populations jeunes en difficulté par la mise en
oeuvre, entre autre, du programme TRACE ou du CIVIS. Or le gel d'une partie des crédits nécessaires à leur
fonctionnement risquerait de remettre en cause leur efficacité. Il lui demande quelles sont les mesures
financières envisagées pour permettre aux missions locales d'assumer pleinement leur rôle économique et
social.

Texte de la réponse

L'attention du ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité a été appelée sur la situation financière
des missions locales suite à l'annonce du gel d'une partie des crédits nécessaires à leur fonctionnement.
Consciente de cet état de fait, la délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle a délégué aux
préfets de région (DRTEFP), le 26 février 2003, la totalité des crédits consacrés au financement du
fonctionnement des missions locales et PAIO. En outre, des dispositions administratives ont été prises pour
faciliter le versement de ces crédits aux missions locales et PAIO. Ainsi, avant tout conventionnement des
structures, une avance de 50 % peut être effectuée par les DRTEFP. Par ailleurs, la totalité des crédits doivent
désormais être mandatés, par les services déconcentrés, avant la fin de l'exercice budgétaire.
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